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La remise à niveau  est destinée aux personnes qui ont un projet de formation professionnelle ou  au Centre Lillois ou  dans 
un autre centre de rééducation professionnelle ou  dans un autre organisme, et qui ont besoin d’une réactualisation des 
connaisances générales. 

La remise à niveau a pour objectif  : 
• d’amener le stagiaire au niveau de connaissances prérequis à l’entrée en formation professionnelle, 
• de développer les capacités à l’apprentissage du métier envisagé, 
• d'acquérir une méthode de travail, 
• de développer l’autonomie du stagiaire, et l'aptitude à travailler en groupe, 
• de travailler compréhension, acquisition, durabilité des acquis, utilisation de connaissances nouvelles et autoévaluation. 

Peuvent également être admises en remise à niveau : 
• les personnes qui ont un projet de retour à l’emploi , mais qui ont besoin d’une réactualisation des connaissances générales, 
• les personnes qui ont l'intention de suivre dans une autre structure une préparation spécifique à un examen de niveau, mais q ui 
ont besoin auparavant d’une réactualisation des connaissances générales . 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

La remise à niveau ne peut en aucun cas se substituer à une préorientation, aucun travail sur l’insertion, l’orientation ou l’é labo- 
ration de projet n’y est fait. 
Le programme ne comprend pas de connaissances préprofessionnelles. 
L'anglais n'y est pas enseigné. 
Le CLRP ne prépare pas au DAEU, ni aux épreuves d’entrée dans les formations amenant à un  diplôme du Ministère de la Santé et 
qui sont enseignées dans un CRP  (s’adresser à ces centres). 

Le stage s'adresse à des personnes reconnues travailleurs 
handicapés par une CDAPH ( Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées ) et orientées par 
celle-ci vers la formation au titre du reclassement profes- 
sionnel. 

La formation est gratuite et rémunérée par l'ASP (ex-CNA- 
SEA). 

Le stage de remise à niveau dure en général de 3 à 6 mois,  la du- 
rée est fixée par la CDAPH, il est placé immédiatement avant le 
début de la formation,  pour éviter toute interruption entre les 
deux phases de la formation. 

La durée conseillée est de 6 mois, sauf pour les personnes qui 
ont un très bon niveau scolaire ou qui ont déjà travaillé dans un 
domaine proche de celui de la formation envisagée. 

Les groupes comprennent au maximum 20 personnes, mais les 
travaux en sous-groupes sont privilégiés, voire un enseigne- 
ment personnalisé quand cela se révèle nécessaire. 

Une période de remise à niveau, même limitée, est souhaitable 
pour tous les stagiaires, car la formation qualifiante est souvent 
fort différente du passé professionnel, et le passé scolaire fort 
ancien. D’autres problématiques qu'un faible niveau scolaire 
peuvent interférer en formation : problèmes médicaux, physi- 
ques, psychologiques. La période de remise à niveau laisse du 
temps pour stabiliser une situation. 

l'organisation 

La remise à niveau est encadrée par 5 formateurs, 4 intervien- 
nent dans les matières générales (une personne ancien respon- 
sable de chantier bâtiment, un ancien kinésithérapeute, une 
ancienne secrétaire de direction et une personne ayant une cul- 
ture universitaire), et une autre peut être chargée de l'initia- 
tion au dessin technique et aux travaux d'atelier (ancien méca- 
nicien d'engins de chantier), en cas de nécessité. 
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Les formateurs définissent le contenu de la remise à niveau en 
fonction des prérequis à atteindre et du niveau à l'admission. 

Un bilan initial permet de déceler les manques scolaires qui 
pourraient empêcher ou géner l’acquisition des éléments en- 
seignés en formation professionnelle. Ce bilan est comparé aux 
prérequis exigé à l'entrée dans la formation visée. 

La différence constatée indique les points sur lesquels un man- 
que de connaissances de base est à corriger et permet de déter- 
miner le programme spécifique à la personne. 

Les thèmes et supports sont élaborés par le Centre et sont pro- 
posés en fonction de la filière professionnelle envisagée et des 
manques constatés. 

REMISE A NIVEAU 

Français 
du niveau 6 et 5 bis 
(mais pas alphabétisation) 
au niveau 4 

Mathématiques 

Outils d'éducabilité 

du niveau 6 au niveau 4 

Ateliers manuel et tertiaire 

Informatique 

sans apprentissage 
de gestes professionnels 

Dessin technique 

- orthographe, grammaire, conjugaison. 
- compréhension de textes. 
- expression écrite et orale. 
- analyse et résumé de textes. 

- arithmétique tous secteurs professionnels. 
- algèbre niveau 3° à terminale. 
- géométrie : surfaces et volumes usuels. 
- géométrie dans le plan et dans l'espace. 
- trigonométrie. 
- vecteurs. 
- logarithmes (initiation). 
- bases de la physique. 

- ACTIVOLOG. 
- Ateliers de Raisonnement Logique (ARL) 

- initiation aux travaux d'atelier et approche de l’outillage. 
- apprentissage d’une méthode de travail. 
- organisation poste de travail, sécurité. 

- initiation. 

- initiation. 

Le Centre  n’accueille pas les personnes présentant une non-stabilisation ou d'épilepsie ou de troubles neuropsychiatriques, des troubles de la 
mémoire ou un déficit visuel important. 
Certains handicaps contre-indiquent a priori l'exercice du métier visé, mais peuvent être bien compensés ou éventuellement acce ssibles par un 
poste de travail adapté. 
Certains handicaps n'interdisent pas l'exercice de la profession, mais les effets secondaires de certains traitements médicamen teux (somno- 
lence, nervosité, fatigabilité, ...) peuvent constituer une gêne importante. 
Pour l'étude de ces cas particuliers, n’hésitez pas à contacter le service médical du Centre. 

qualités et  aptitudes physiques   Ce sont celles de la formation envisagée. 

la validation     

Dans le cas où un bilan à l’issue de la remise à niveau (ou en cours) a été 
demandé dans la décision, un rapport médico-socio-pédagogique est 
envoyé à la CDAPH. 

Ce  bilan est systématique lorsque la remise à niveau n'est pas suivie 
d'une formation au Centre. Dans ce cas, il est envoyé également au Cen- 
tre de Rééducation Professionnelle vers lequel le stagiaire est orienté, 
si une telle orientation est prévue. 

Au cas où le niveau en fin de remise à niveau est 
insuffisant, le Centre en informe la CDAPH. 
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Aptitudes 


